
SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTÉRÊT - N°05/2020-PGSM-MMP
Projet de Gouvernance du Secteur des Mines (PGSM)

Service de consultants pour la réalisation d’une campagne géophysique aéroportée (Magnétométrie Radiométrie et EM) sur les zones Ouest et 
Sud du Mali en incluant l’interprétation, l’analyse géologique préliminaire des données traitées et la préparation des produits cartographiques.

Pays : Mali - N° de CRÉDIT : 6447-ML
Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un fi nancement de l’Association Internationale de 
Développement (IDA) et se propose d’effectuer les paiements au titre du contrat de services de consultant 
relatif à la réalisation d’une campagne géophysique aéroportée (Magnétométrie 
Radiométrie et EM) sur les zones Ouest et Sud du Mali en incluant l’interprétation, 
l’analyse géologique préliminaire des données traitées et la préparation des produits 
cartographiques.

Le Projet de Gouvernance du Secteur des Mines (PGSM) est chargé de la mise en œuvre des activités sous 
la tutelle du Ministère des Mines et du Pétrole du Mali.

L’objectif de cette étude est d’acquérir les données géo scientifi ques de résolutions haute et moyenne 
et de qualité pour un but précis, la reconnaissance géologique régionale et la détection des anomalies 
géophysiques pouvant mener à une meilleure connaissance de la tectonique et des lithologies du sous-
sol malien. Celles-ci pourront ainsi donner des indications sur des cibles qui pourront mener à une 
connaissance géologique plus approfondie du Mali et à la découverte de zones cibles ayant une relation 
avec de possibles gisements économiques dans des étapes de recherches géologiques plus avancées.

Les Termes de Référence (TDR) détaillés sont disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée.

Le Projet de Gouvernance du Secteur des Mines (PGSM) invite les Consultants (Bureaux d’étude) 
admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés 
doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifi cations requises et une expérience 
pertinente pour l’exécution des Services (en présentant les brochures, références concernant l’exécution 
de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables, disponibilité des connaissances 
nécessaires parmi le personnel, etc.)

Les critères de sélection pour l’établissement de la liste restreinte de consultant (Bureau d’étude) sont : 
 -  avoir une expérience générale d’au moins Quinze (15) ans dans le domaine de la géologie, mines et 

cartographie géologique ; 
 -  avoir une expérience spécifi que d’au moins Dix (10) ans dans le domaine des levés géophysiques aéroportés ;
 -  Avoir réalisé, en tant que consultant principal, au moins un (01) projet de nature et de complexité 

comparable (pour une superfi cie d’au moins 80 000 km²), par projet à celles des travaux du présent 
projet au cours des cinq (05) dernières années, en survolant des terrains escarpés et dans des 
conditions météorologiques sub-sahariennes. Les copies des pages de signature des contrats ou les 
attestations de bonne fi n devraient être jointes aux soumissions techniques ;

 -  avoir réalisé un volume de travaux annuel d’au moins 200 000 km linéaires au cours des cinq (5) 
dernières années. La liste des projets devrait préciser le (s) pays, les kilomètres linéaires, la valeur 
monétaire et l’adresse complète du client ; 

A ce titre, le consultant devra présenter une brève description des prestations 
similaires et fournir les pièces à conviction (PV de réception ou attestation de bonne 
fi n d’exécution).

LIEU D’EXÉCUTION
La campagne géophysique aéroportée survolera les zones minières de Mali Ouest et Mali Sud.

DURÉE DE LA CONSULTATION
La durée prévue pour la réalisation de la mission est de douze (12) mois.

Il est porté à l’attention des consultants que les dispositions 3.14, 3.16 et 3.17 de la Section III relatives 
aux Services de Consultants et au confl it d’intérêts du nouveau Règlement de Passation des Marchés pour 
les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de juillet 2016 révisé en 
Novembre 2017 et Août 2018 de la Banque mondiale sont applicables. 
Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres fi rmes pour renforcer leurs compétences respectives en 
la forme d’un groupement solidaire ou d’un accord de sous-traitant. Pour la présente consultation, un 
même candidat ne peut appartenir à plus d’un groupement (ou de sous-traitant) présentant une réponse.
Un consultant sera sélectionné selon la méthode « Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) » 
telle que décrite dans le nouveau Règlement de Passation des Marchés.
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à la demande par courriel 
et/ou retirer les TDR à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes de 09 Heures 00 mn à 14 heures 00 mn 
du lundi au jeudi et le vendredi de 09 heures 00 mn à 12 heures 00 mn.
Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées à l’adresse ci-dessous par porteur ou par 
courrier électronique, au plus tard le 15 Juin 2020 à 09 h 00. 

Quartier Hamdallaye ACI 2000-Bamako, Immeuble du Conseil National du Patronat du 
Mali (CNPM) 3ème étage, face au Gouvernorat de District de Bamako. Tél. : 00223 76 12 
41 61, M. Bakary DOUMBIA, Spécialiste en Passation des Marchés ;

E-mail : pgouvernance@gmail.com, doumabou24@gmail.com

M. Hamara TOURE, Coordonnateur 


